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PRÉVENTION DES INCENDIES ET LUTTE CONTRE 
L’INTENSIFICATION ET L’EXTENSION DU RISQUE 

Proposition de loi visant à renforcer la prévention  
et la lutte contre l’intensification  
et l’extension du risque incendie 

Texte adopté par la commission – no 1225 

Article 9 ter (nouveau)  
(suite) 

1 Le chapitre V du titre III du livre Ier du code forestier 
est complété par un article L. 135–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 135–3. – I. – Afin d’assurer l’exercice de 
leurs missions de police administrative et judiciaire ainsi 
que la constatation des infractions passibles des sanctions 
administratives prévues aux articles L. 134–9, L. 134–17, 
L. 134–18 et L. 135–2 et des sanctions pénales prévues 
aux articles L. 163–5 et R. 163–3, les agents chargés des 
contrôles prévus à l’article L. 135–1 portant sur l’obliga-
tion légale de débroussaillement mentionnée à l’article 
L. 134–6 peuvent procéder, au moyen de caméras et de 
capteurs installés sur des aéronefs circulant sans personne 
à bord et opérés par un télépilote, à la captation, à 
l’enregistrement et à la transmission d’images ainsi que 
de données physiques ou chimiques. 

3 « II. – Seuls sont destinataires des images et des 
données enregistrées les agents, dûment formés et 
habilités, qui ont besoin d’en connaître pour l’accom-
plissement des missions mentionnées au I du présent 
article. 

4 « L’enregistrement n’est pas permanent et n’est rendu 
possible que dans des cas limitativement énumérés par le 
décret prévu au III du présent article. 

5 « Lorsque ces opérations conduisent au survol 
d’espaces privés, toutes précautions sont prises pour 
limiter la collecte de données personnelles concernant 
ces espaces privés. 

6 « Les caméras sont équipées de dispositifs techniques 
permettant de garantir l’intégrité des données ainsi 
collectées. Sont prohibés l’analyse des images issues des 
caméras au moyen de dispositifs automatisés de recon-
naissance faciale ainsi que les interconnexions, les rappro-
chements ou les mises en relation automatisés des 
données à caractère personnel collectées avec d’autres 
traitements de données à caractère personnel. 

7 « Les technologies ainsi mises en œuvre sont sans 
incidence sur l’exercice des droits des personnes concer-
nées prévus par la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

8 « Lorsque les enregistrements liés à ces opérations 
réalisées dans l’espace public donnent lieu à une procé-
dure administrative ou à une procédure pénale, ils sont 
conservés jusqu’à l’expiration des délais de recours contre 
les actes pris dans le cadre de cette procédure et, en cas de 
recours contentieux, jusqu’à la clôture des procédures 
juridictionnelles et l’épuisement des voies de recours. 
Lorsqu’ils ne donnent pas lieu à une procédure adminis-
trative ou pénale, ils sont effacés au bout de six mois, ou 
au bout de trente jours lorsqu’ils comportent des données 
à caractère personnel. 

9 « Hors situations d’urgence, dans le cas où les prises 
de vue sont susceptibles de rendre possible l’identifica-
tion, directe ou indirecte, des personnes physiques, le 
public potentiellement concerné est préalablement 
informé du survol. 

10 « III. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment les délais et modalités d’information des 
personnes, sont précisés par un décret en Conseil 
d’État, pris après avis de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés. » 

Amendement no 242  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 3, supprimer le mot : 
« dûment ». 

Amendement no 243  présenté par Mme Panonacle. 
I. – À l’alinéa 4, supprimer le mot : 
« rendu ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, substituer au mot : 
« des » 
le mot : 
« les ». 

Amendement no 244  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« ces opérations » 
les mots : 
« les opérations prévues au I ». 
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Amendement no 246  présenté par Mme Panonacle. 
À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
« l’épuisement des voies » 
les mots : 
« l’expiration des délais ». 

Amendement no 247  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 9, substituer aux mots : 
« le public potentiellement concerné est préalablement 

informé » 
les mots : 
« les personnes potentiellement concernées sont préalable-

ment informées ». 

Après l’article 9 ter 

Amendement no 203  présenté par Mme Lechanteux, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 9 ter, insérer l’article suivant :  
La section 3 du chapitre Ier du titre III du livre Ier du code 

forestier est complété par un article L. 131–16–1 ainsi 
rédigé : 

« Art L. 131–16–1. – Celui qui, sans y être tenu, a rempli 
l’obligation de débroussaillement d’un propriétaire ne l’ayant 
pas respecté est en droit de demander à ce dernier le 
remboursement des frais engagés. ». 

Article 10 
(Supprimé) 

Amendement no 37 rectifié  présenté par M. de Lépinau et 
les membres du groupe Rassemblement National. 

I. – Rétablir cet article dans la rédaction suivante :  
« I. – Après le 34° du II de la section 5 du chapitre Ier du 

titre Ier de la première partie du livre Ier du code général des 
impôts, il est inséré un 34° bis ainsi rédigé : 

« 34° bis : Crédit d’impôt pour dépenses de travaux de 
débroussaillement 

« Art. 200 quindecies A. – Les contribuables, personnes 
physiques, fiscalement domiciliés en France au sens de 
l’article 4 B, bénéficient d’un crédit d’impôt au titre des 
dépenses engagées pour des travaux réalisés en application 
des obligations de débroussaillement et de maintien en l’état 
débroussaillé résultant du titre III du livre Ier du code fores-
tier. Le bénéfice du crédit d’impôt est subordonné au respect 
des mêmes obligations. 

« Les dépenses définies au premier alinéa du présent article 
s’entendent des sommes versées à un entrepreneur certifié 
dans des conditions définies par décret, ayant réalisé les 
travaux de débroussaillement. 

« Le crédit d’impôt est égal à 50 % des dépenses effecti-
vement supportées et retenues dans la limite de 2 000 euros 
par foyer fiscal. » 

« II. – Le I ne s’applique qu’aux sommes venant en déduc-
tion de l’impôt dû. 

II. – Compléter cet article par les trois alinéas suivants : 
« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à 

due concurrence par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

« IV. – La perte de recettes résultant pour l’État de l’élar-
gissement du champ des entreprises susceptibles de réaliser les 
travaux éligibles au crédit d’impôt dont bénéficient les 
personnes physiques au titre des dépenses engagées pour 
leurs travaux de débroussaillement est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

« V. – La perte de recettes résultant pour l’État de la hausse 
du plafond du crédit d’impôt dont bénéficient les personnes 
physiques au titre des dépenses engagées pour leurs travaux 
de débroussaillement est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. » 

Après l’article 10 

Amendement no 4  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
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I. – Le E du I de la section II du chapitre Ier du titre Ier de 
la deuxième partie du livre Ier du code général des impôts est 
complété par un article 1391 F ainsi rédigé : 

« Art. 1391 F. – À compter des impositions au titre 
de 2023, les dépenses engagées par les propriétaires ou les 
usufruitiers d’un immeuble bâti pour le débroussaillement tel 
que défini aux articles L. 131–10 et suivants du code forestier 
sont déductibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
versée aux collectivités territoriales. 

« La réduction d’impôt est égale à 50 % des frais engagés 
dans la limite de 3 000 euros par foyer fiscal. 

« La réduction d’impôt est accordée sur présentation de la 
facture visée par le percepteur de la commune ou du groupe-
ment de commune concerné. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
I. – Le E du I de la section II du chapitre Ier du titre Ier de 

la deuxième partie du livre Ier du code général des impôts est 
complété par un article 1391 F ainsi rédigé : 

« Art. 1391 F. – À compter des impositions au titre 
de 2023, les dépenses engagées par les propriétaires ou les 
usufruitiers d’un immeuble bâti pour le débroussaillement tel 
que défini aux articles L. 131–10 et suivants du code forestier 
sont déductibles de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
versée aux collectivités territoriales. 

« La réduction d’impôt est égale à 50 % des frais engagés 
dans la limite de 2 000 euros par foyer fiscal. 

« La réduction d’impôt est accordée sur présentation de la 
facture visée par le percepteur de la commune ou du groupe-
ment de commune concerné. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 

l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2  présenté par M. Gillet, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 10, insérer l’article suivant :  
I. – Le E du I de la section II du chapitre premier du titre 

premier de la deuxième partie du livre premier du code 
général des impôts est complété par un article 1391 F ainsi 
rédigé : 

« Art. 1391 F. – À compter des impositions au titre 
de 2023, les dépenses engagées par les propriétaires ou les 
usufruitiers d’un immeuble bâti pour le débroussaillement tel 
que défini par les articles L. 131–10 et suivants du code 
forestier sont déductibles de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties versée aux collectivités territoriales. 

« La réduction d’impôt est égale à 50 % des frais engagés 
dans la limite de 1 000 euros par foyer fiscal. 

« La réduction d’impôt est accordée sur présentation de la 
facture visée par le percepteur de la commune ou du groupe-
ment de commune concerné. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement 
pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du 
livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Article 11 
(Supprimé) 

Après l’article 11 

Amendement no 182  présenté par M. Fabrice Brun, 
Mme Bazin-Malgras, M. Cinieri, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Descoeur, M. Dubois, M. Kamardine, M. Ray, 
M. Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
La section 3 du chapitre 1er du titre III du livre 1er du code 

forestier est complétée par un article L. 131–16–2 ainsi 
rédigé : 
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« Art. L. 131–16–2. – Les relations entre le titulaire défail-
lant d’une obligation de débroussaillement prévue au présent 
titre et la personne qui s’est substituée à elle pour un motif 
légitime sont, le cas échéant, régies par les dispositions que le 
code civil applique aux quasi-contrats. 

« Pour l’application de ces dispositions, les opérations de 
débroussaillement effectuées par la personne qui s’est substi-
tuée au titulaire défaillant sont réputées être accomplies dans 
l’intérêt dudit titulaire et constituer pour lui un enrichisse-
ment. » 

Article 12 

1 I. – (Supprimé) 

2 II. – Le chapitre II du titre VI du livre V du code de 
l’environnement est complété par un article L. 562–10 
ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 562–10. – I. – Lorsque, en application 
des 3° ou 4° du II de l’article L. 562–1, un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d’incendies 
de forêt approuvé rend obligatoire, pour une collectivité 
territoriale ou une association syndicale autorisée, la réali-
sation de mesures particulières et prévoit leurs incidences 
sur le zonage réglementaire  et lorsque ces mesures ont 
été réalisées conformément au plan, le représentant de 
l’État dans le département peut faire évoluer le plan 
approuvé selon une procédure de modification simpli-
fiée. 

4 « La modification simplifiée ne peut pas avoir pour 
effet de porter atteinte à l’économie générale du plan 
approuvé au delà des conséquences qui avaient été 
prévues dans le rapport de présentation. 

5 « II. – Le projet de modification simplifiée du plan 
est soumis à l’avis des conseils municipaux des 
communes et, le cas échéant, des organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommu-
nale, compétents pour l’élaboration des documents 
d’urbanisme, concernés, en tout ou partie, par la modifi-
cation ainsi qu’à l’avis du service départemental 
d’incendie et de secours, de la chambre d’agriculture et 
du Centre national de la propriété forestière. Tout avis 
demandé en application du présent alinéa qui n’est pas 
rendu dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de la demande est réputé favorable. 

6 « Lorsque le plan approuvé a fait l’objet d’un examen 
au cas par cas en application de la section 2 du chapitre II 
du titre II du livre Ier, le projet de modification n’est pas 
soumis à une évaluation environnementale. Dans ce cas, 
le projet de modification fait l’objet d’une consultation 
du public selon les modalités prévues à l’article L. 123– 
19–1. La durée de cette consultation est d’au plus 
un mois. 

7 « Après réception des avis mentionnés au premier 
alinéa du présent II, et dans un délai de deux mois à 
compter du terme de la consultation du public, le repré-
sentant de l’État dans le département approuve la modifi-
cation simplifiée du plan par une décision motivée, qu’il 
rend publique. 

8 « Le plan ainsi modifié est immédiatement 
opposable. » 

Article 13 

1 I. – (Supprimé) 

2 II (nouveau). – Le chapitre III du titre VI du livre V 
du code de l’environnement est complété par des articles 
L. 563-7 à L. 563-11 ainsi rédigés :  

3 « Art. L. 563–7. – I. – Le ministre chargé de la 
prévention des risques élabore, conjointement avec les 
ministres chargés de la forêt et de la sécurité civile, une 
carte, mise à la disposition du public et révisée au moins 
tous les cinq ans, identifiant la sensibilité au danger 
prévisible des feux de forêt et de végétation du territoire 
européen de la France. 

4 « II. – Sur le fondement de la carte prévue au I, un 
arrêté conjoint des ministres chargés de la forêt, de la 
prévention des risques et de la sécurité civile établit la liste 
des communes exposées à un danger élevé à très élevé de 
feux de forêt et de végétation. Cette liste est rendue 
publique, après consultation d’associations représentant 
les communes. 

5 « Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par décret. 

6 « Art. L. 563–8. – I. – Lorsque le territoire d’une 
commune inscrite sur la liste mentionnée au II de l’article 
L. 563–7 n’est pas couvert, à la date d’entrée en vigueur 
de la liste, par un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles d’incendies de forêt approuvé, le représentant 
de l’État dans le département peut, sur le fondement de 
la carte mentionnée au I du même article L. 563–7, 
délimiter une partie du territoire de la commune, dite 
“zone de danger”, qui est exposée à un danger élevé à très 
élevé de feux de forêt et de végétation. 

7 « Au sein de cette zone de danger, le représentant de 
l’État dans le département peut rendre immédiatement 
opposables les interdictions et prescriptions prévues à 
l’article L. 563–9 à toute personne publique ou privée 
par une décision rendue publique. 

8 « Art. L. 563–9. – I. – Dans les espaces urbanisés de 
la zone de danger mentionnée à l’article L. 563–8 : 

9 « 1° Sont interdits tous les ouvrages, les aménage-
ments, les installations ou les constructions nouveaux de 
quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux 
mentionnés aux 2° et 3° du présent I ; 

10 « 2° Peuvent être autorisés, sous réserve du respect de 
prescriptions et à condition de ne pas créer ou aggraver 
des risques : 

11 « a) Les travaux de réfection et d’adaptation des 
constructions existantes à la plus récente des décisions 
mentionnées au second alinéa de l’article L. 563–8 et au 
premier alinéa du III de l’article L. 563–10 ; 

12 « b) Les constructions ou installations nouvelles néces-
saires à des services publics ; 

13 « c) Les locaux techniques nécessaires à la gestion et à 
l’exploitation des forêts ; 
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14 « d) Les extensions limitées des constructions 
existantes à la plus récente des décisions mentionnées 
au second alinéa de l’article L. 563–8 et au premier 
alinéa du III de l’article L. 563–10 ; 

15 « 3° Peuvent être autorisés, sans prescriptions les 
aménagements, les travaux, les ouvrages, les équipements 
et les locaux techniques nécessaires à la prévention et à la 
lutte contre les incendies de forêts et de végétation et 
l’aménagement de plans d’eau ou de retenues collinaires. 

16 « II. – En dehors des espaces urbanisés de la zone de 
danger mentionnés au I du présent article, à condition de 
ne pas créer ou aggraver des risques, notamment de ne 
pas augmenter le nombre de personnes exposées au 
danger, seuls peuvent être autorisés : 

17 « 1° Les aménagements, les travaux, les ouvrages, les 
équipements et les locaux techniques nécessaires à la 
prévention et à la lutte contre les incendies de forêts et 
de végétation ; 

18 « 2° L’aménagement de plans d’eau ou de retenues 
collinaires ; 

19 « 3° Les constructions ou les installations nouvelles 
nécessaires à des services publics ; 

20 « 4° Les locaux techniques nécessaires à la gestion et à 
l’exploitation des forêts. 

21 « Art. L. 563–10. – I. – Le projet de la zone de 
danger élaborée en application de l’article L. 563–8 est 
soumis, par le représentant de l’État dans le département, 
à l’avis du conseil municipal de la commune et, le cas 
échéant, de l’organe délibérant des établissements publics 
de coopération intercommunale compétents pour 
l’élaboration des documents d’urbanisme ainsi qu’à 
l’avis du service départemental d’incendie et de secours 
intéressé, de la chambre d’agriculture et du Centre 
national de la propriété forestière. 

22 « Tout avis demandé en application du présent I qui 
n’est pas rendu dans un délai de deux mois à compter de 
la réception de la demande est réputé favorable. 

23 « II. – Le projet de zone de danger et les dispositions 
qui y sont applicables ne sont pas soumis à la section 2 
du chapitre II du titre II du livre Ier du présent code. 

24 « Ils font l’objet d’une enquête publique réalisée selon 
les modalités prévues au chapitre III du même titre II, 
dont la durée ne peut être inférieure à trente jours. 

25 « III. – Le représentant de l’État approuve la zone de 
danger et les dispositions qui y sont applicables par une 
décision motivée rendue publique. 

26 « La zone de danger approuvée vaut servitude d’utilité 
publique et est annexée au plan local d’urbanisme, au 
document en tenant lieu applicable ou à la carte commu-
nale. 

27 « La zone de danger approuvée peut être révisée selon 
les mêmes formes que celles de son élaboration.  

28 « Art. L. 563–11. – I. – La construction ou l’aména-
gement d’un terrain situé dans la zone de danger 
mentionnée à l’article L. 563–8 ou le non-respect des 

conditions de réalisation qu’elle prévoit est soumis à 
l’article L. 562–5 applicable dans une zone interdite par 
un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé. » 

29 III (nouveau). – Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du présent article. 

Amendement no 348  présenté par Mme Lorho, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« carte » 
insérer les mots : 
« exécutée par les organismes forestiers agréés » 

Amendement no 297  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 3, substituer au mot : 
« identifiant » 
le mot : 
« analysant » 

Amendement no 296  présenté par Mme Panonacle. 
À la première phrase de l’alinéa 4, substituer à la seconde 

occurrence du mot :  
« à »  
le mot :  
« ou » 

Amendement no 477  présenté par Mme Lingemann, 
M. Zgainski, Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, 
Mme Bergantz, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, 
M. Bourlanges, Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, 
M. Croizier, M. Cubertafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, 
M. Esquenet-Goxes, M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, 
M. Fuchs, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Perrine Goulet, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Luquet, M. Mandon, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
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M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky 
et M. Philippe Vigier. 

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :  
« La carte prévue au I, identifiant la sensibilité au danger 

prévisible des feux de forêt et de végétation du territoire 
européen de la France, est soumise à l’avis de la direc-
tion départementale des territoires et de la chambre départe-
mentale d’agriculture. » 

Amendement no 294  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 6, substituer aux mots :  
« date d’entrée en vigueur » 
le mot :  
« publication ». 

Amendement no 293  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 6, substituer à la troisième occurrence du mot : 
« la » 
le mot :  
« cette ». 

Amendement no 302  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

I. – À l’alinéa 6, substituer au mot : 
« peut »,  
le mot : 
« doit ».  
II. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« peut rendre »,  
le mot : 
« rend ».  

Amendement no 295  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 6, substituer à la dernière occurrence du mot :  
« à »  
le mot :  
« ou » 

Amendement no 303  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, Mme Arrighi, M. Bayou, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Compléter l’alinéa 15 par les mots : 
« exceptées les réserves de substitution destinées à l’irriga-

tion agricole ». 

Amendement no 292  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 21, après la première occurrence du mot :  
« de »  
insérer les mots :  

« délimitation de ». 

Amendement no 291  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 23, après la première occurrence du mot : 
« de », 
insérer les mots :  
« délimitation de ». 

Amendement no 289  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 25, après le mot :  
« État », 
insérer les mots :  
« dans le département ». 

Amendement no 288  présenté par Mme Panonacle. 
À l’alinéa 25, substituer au mot :  
« approuve », 
le mot :  
« arrête ». 

Amendement no 537  présenté par M. Meurin, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant : 
« « Art. L. 563–12. – Lorsque l’infraction mentionnée au 

4° de l’article L. 541–46 est commise dans la zone de danger 
de l’article L. 563–8, les faits sont punis de trois ans d’empri-
sonnement et de 150 000 euros d’amende. » » 

Article 14 

1 Le livre Ier du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

2 1° La section 1  du chapitre II du titre III est 
complétée par un article L. 132–4–2 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 132–4-2. – Dans les territoires dont les bois 
et forêts sont réputés particulièrement exposés aux risques 
d’incendie, au sens de l’article L. 132–1 du code forestier, 
ou sont classés à risque d’incendie, au sens de l’article 
L. 133–1 du même code, l’autorité administrative 
compétente de l’État adresse aux communes ou à leurs 
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groupements compétents des recommandations techni-
ques permettant de réduire la vulnérabilité des construc-
tions aux incendies de forêt, de surfaces agricoles et de 
végétation. » ; 

4 2° (Supprimé) 

Amendement no 287  présenté par Mme Panonacle. 
I. – À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot : 
« sont », 
insérer les mots : 
« classés à risque d’incendie, au sens de l’article L. 132–1 

du code forestier, ou sont ». 
II. – En conséquence, au même alinéa, supprimer les 

mots : 
« au sens de l’article L. 132–1 du code forestier, ou sont 

classés à risque d’incendie, »,    

Amendement no 126  présenté par Mme Pochon, 
Mme Arrighi, Mme Belluco, M. Fournier, Mme Laernoes, 
M. Thierry, Mme Regol, M. Bayou, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :  
« Ces recommandations techniques intègrent des mesures 

permettant la préservation de la diversité biologique, des 
services écologiques et sociaux ainsi que des écosystèmes 
naturels et forestiers, sans en empêcher le renouvellement 
naturel. » 

Amendement no 529  présenté par M. Meizonnet, 
M. Beaurain, M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, Mme Mélin, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante : 
« Les bâtiments déjà construits, ainsi que les exploitations 

agricoles, ne sont pas soumis aux contraintes imposées par ce 
règlement sur la construction et l’aménagement. » 

Amendement no 219  présenté par M. Sorre. 
Rétablir le 2° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« 2° Le paragraphe 1 de la sous–section 2 de la section 4 du 

chapitre Ier du titre V est complété par un article L. 151–25–1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 151–25–1. – Dans les territoires dont les bois et 
les forêts sont réputés particulièrement exposés aux risques 
d’incendie au sens de l’article L. 133–1 du code forestier ou 
sont classés à risque d’incendie au sens de l’article L. 132–1 
du même code, le règlement peut définir des secteurs dans 
lesquels il impose aux constructions, aux travaux, aux instal-
lations et aux aménagements de respecter des prescriptions 
techniques permettant d’en réduire la vulnérabilité aux 
incendies de forêt, de surfaces agricoles et de végétation. 
Cette mesure n’a pas un effet rétroactif pour les bâtiments 
existants. » 

Amendement no 285  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, M. Olivier Faure, 
M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, 
Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de 
l’intergroupe Nupes). 

Rétablir le 2° de l’alinéa 4 dans la rédaction suivante : 
« 2° Le paragraphe 1 de la sous–section 2 de la section 4 du 

chapitre Ier du titre V est complété par un article L. 151–25–1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 151–25–1. – Dans les territoires dont les bois et 
les forêts sont réputés particulièrement exposés aux risques 
d’incendie au sens de l’article L. 133–1 du code forestier ou 
sont classés à risque d’incendie au sens de l’article L. 132–1 
du même code, le règlement peut définir des secteurs dans 
lesquels il impose aux constructions, aux travaux, aux instal-
lations et aux aménagements de respecter des prescriptions 
techniques permettant d’en réduire la vulnérabilité aux 
incendies de forêt, de surfaces agricoles et de végétation. » 

Article 14 bis 
(Supprimé)  

TITRE III 

GÉRER LA FORÊT ET PROMOUVOIR  
LA SYLVICULTURE FACE AU RISQUE INCENDIE 

Article 15 

1 I. – Le livre Ier du code forestier est ainsi modifié : 

2 1° À la seconde phrase du premier alinéa de l’article 
L. 113–2, après le mot : « chasseurs, », sont insérés les 
mots : « des services départementaux d’incendie et de 
secours, des associations syndicales autorisées mention-
nées à l’article L. 132–2 et de leurs fédérations régio-
nales, » ; 

3 2° Avant la dernière phrase du premier alinéa de 
l’article L. 122–1, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« Il comporte un volet qui recense les pratiques et les 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 16 MAI 2023 27 



itinéraires sylvicoles compatibles avec la résilience des 
forêts face aux risques, en particulier avec la défense 
des forêts contre les incendies, ou susceptibles de 
l’améliorer. » ; 

4 3° Après l’article L. 122–2, il est inséré un article 
L. 122–2–1 ainsi rédigé : 

5 « Art. L. 122–2–1. – Le schéma régional de gestion 
sylvicole des bois et forêts des particuliers, mentionné 
au 3° de l’article L. 122–2, comprend, par région ou 
par groupe de régions naturelles : 

6 « 1° L’étude des aptitudes forestières, la description 
des types de bois et forêts existants ainsi que l’analyse des 
principaux éléments à prendre en compte pour leur 
gestion, notamment celle de leur production actuelle 
de biens et de services et de leurs débouchés ; 

7 « 2° L’indication des objectifs de gestion et de produc-
tion durables de biens et de services dans le cadre de 
l’économie régionale et de ses perspectives de développe-
ment ainsi que l’exposé des méthodes de gestion préco-
nisées pour les différents types de bois et forêts ; 

8 « 3° L’indication des essences recommandées, le cas 
échéant, par grand type de milieu ; 

9 « 4° L’identification des grandes unités de gestion 
cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier 
faisant l’objet d’un plan de chasse en application de 
l’article L. 425–2 du code de l’environnement, dans 
des conditions définies par voie réglementaire ; 

10 « 5° L’indication des périmètres les plus exposés au 
risque d’incendie ainsi que l’exposé des pratiques et des 
itinéraires sylvicoles qui augmentent la résilience des 
forêts. 

11 « Le schéma régional de gestion sylvicole des bois et 
forêts des particuliers mentionné au 3° de l’article 
L. 122–2 du présent code est transmis au service dépar-
temental d’incendie et de secours. » 

12 II. – L’article L. 312–2 du code forestier est ainsi 
modifié : 

13 1° Au 1°, après le mot : « forêt », sont insérés les mots : 
« , des enjeux de défense des forêts contre les incendies » ; 

14 2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

15 « Il identifie les mesures de prévention pouvant 
contribuer, directement ou indirectement, à la défense 
des forêts contre les incendies et précise celles qui ont un 
caractère obligatoire. Il fait figurer les débroussaillements, 
obligatoires ou facultatifs, dans le programme d’exploi-
tation des coupes et dans le programme des travaux de 
reconstitution après coupe. » 

Amendement no 507  présenté par M. Lamirault. 
À l’alinéa 2, substituer à la référence : 
« L. 132–2 » 
la référence : 
« L. 332–1 ». 

Amendement no 113  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Villedieu. 

Compléter l’alinéa 2 par les mots :  
« et, après le mot : « forêt », sont insérés les mots : « , des 

représentants de la chambre d’agriculture du département » » 

Amendement no 304  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, M. Fournier, Mme Laernoes, Mme Arrighi, 
M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« compatibles avec la résilience des forêts face aux risques, 

en particulier avec la défense des forêts contre les incendies, 
ou susceptibles de l’améliorer »,  

les mots : 
« qui améliorent la résilience des forêts face au changement 

climatique et aux risques associés, en particulier face aux 
incendies ». 

Amendement no 191  présenté par M. Monnet, 
M. Chassaigne, M. Dharréville, Mme Bourouaha, 
M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, 
M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

À la fin de l’alinéa 8, substituer aux mots :  
« , le cas échéant, par grand type de milieu » 
les mots :  
« par type de milieu, en tenant compte de leur contribution 

à la préservation de la biodiversité et à la fourniture de 
services écosystémiques et, le cas échéant, de leur inflamma-
bilité. » 

Amendement no 130  présenté par Mme Pochon, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Fournier, 
Mme Laernoes, Mme Regol, M. Thierry, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
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rière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 
« en tenant compte de leur résilience à long terme au 

regard de l’évolution du climat, de la qualité des sols, de la 
ressource en eau ainsi que des risques pathogènes futurs ». 

Amendement no 131  présenté par Mme Pochon, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Fournier, 
Mme Laernoes, Mme Regol, M. Thierry, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, Mme Garin, M. Iordanoff, M. Julien-Lafer-
rière, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis L’indication des objectifs de diversification biolo-

gique et paysagère, permettant de préserver et renforcer les 
services écosystémiques, grâce à la diversité spécifique, ainsi 
que les objectifs de contribution à l’atténuation du change-
ment climatique ; ». 

Amendement no 492  présenté par Mme Le Feur, M. Zulesi, 
Mme Decodts, M. Rudigoz, Mme Boyer, M. Ledoux, 
Mme Colboc, Mme Métayer, M. Fiévet, M. Alauzet, 
M. Vojetta et M. Ott. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° bis L’indication de critères de diversification des 

essences de bois, de préservation de la qualité du sol et de 
l’eau et de préservation de la biodiversité dans les documents 
encadrant la gestion forestière ; ». 

Sous-amendement no 552  présenté par M. Lamirault. 
I. – À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« de critères » 
les mots : 
« des enjeux » 
II. – À la fin du même alinéa, supprimer les mots : 
« dans les documents encadrant la gestion forestière ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 123  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, M. Fournier, M. Bayou, Mme Arrighi, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 429  présenté par Mme Couturier, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° bis L’indication de critères pouvant être intégrés dans 

les documents de gestion forestière permettant la diversifica-
tion des essences, la préservation du capital sol et la préser-
vation des services écosystémiques, dont l’eau et la 
biodiversité ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Philippe Brun, M. Saulignac, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés (membre de l’intergroupe Nupes) et no 190  présenté 
par M. Monnet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William 
et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° bis L’indication des critères de diversification, de 

préservation du capital sol ou d’autres critères de préservation 
de services écosystémiques, dont l’eau et la biodiversité, dans 
les documents encadrant la gestion forestière ; ». 

Amendement no 155  présenté par Mme Pochon, 
Mme Belluco, M. Bayou, Mme Regol, Mme Arrighi, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :  
« Ces pratiques comprennent les opérations de débroussail-

lement de la végétation basse et d’élagage des branches, 
exclusivement nécessaires pour entretenir l’accès à ces itiné-
raires sylvicoles, aux ouvrages de défense de la forêt contre les 
incendies et pour favoriser la circulation des véhicules de 
prévention, de lutte contre les incendies et de secours. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 74  présenté par M. Delautrette, 
Mme Jourdan, M. Philippe Brun, M. Saulignac, Mme Battistel, 
M. Hajjar, M. Naillet, M. Potier, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, 
M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés (membre de l’intergroupe Nupes), no 201  présenté 
par M. Monnet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, M. Chailloux, 
Mme Faucillon, M. Jumel, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, 
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Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, 
M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William 
et M. Wulfranc, no 305  présenté par Mme Belluco, 
Mme Pochon, M. Fournier, Mme Laernoes, Mme Arrighi, 
M. Bayou, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 428  présenté par M. Chauche, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 
« Il indique également la présence de gros bois et de très 

gros bois, leur état vif, mort sur pied ou mort au sol, ainsi que 
la présence de zones humides et les mesures adoptées en 
faveur de leur préservation. » 

Amendement no 437  présenté par Mme Hignet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Il identifie les mesures de gestion pastorale pouvant 

contribuer à la défense contre les incendies. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 124  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 431  présenté par M. Chauche, Mme Abomangoli, 

M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Il s’assure que l’ensemble des travaux envisagés renforcent 

la résilience des forêts avec un objectif de diversification, de 
préservation du capital sol et de préservation, ou le cas 
échéant de restauration, des services écosystémiques, dont 
l’eau et la biodiversité. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 125  présenté par Mme Pochon, 
Mme Laernoes, M. Fournier, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et M. Thierry et 
no 432  présenté par Mme Couturier, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« Il s’assure que l’ensemble des travaux liés à la défense des 

forêts contre l’incendie renforcent la résilience des forêts avec 
un objectif de diversification, de préservation du capital sol et 
de préservation, ou le cas échéant de restauration, des services 
écosystémiques, dont l’eau et la biodiversité. » 

Amendement no 498  présenté par Mme Le Feur, M. Zulesi, 
Mme Decodts, M. Rudigoz, Mme Boyer, M. Ledoux, 
Mme Colboc, Mme Métayer, M. Fiévet, M. Alauzet, 
M. Vojetta et M. Ott. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
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« Il s’assure que l’ensemble des travaux liés à la défense des 
forêts contre l’incendie renforcent la résilience des forêts avec 
un objectif de diversification des essences de bois, de préser-
vation de la qualité du sol et de préservation, ou le cas 
échéant de restauration, de la qualité de l’eau et de la biodi-
versité. » 

Après l’article 15 

Amendement no 424  présenté par M. Boumertit, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Après 4° de l’article L. 121–1 du code forestier, il est inséré 

un 4° bis ainsi rédigé : 
« 4° bis Au maintien en libre évolution de 25 % de la 

surface de la forêt française ». 

Amendement no 423  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
L’article L. 121–5 du code forestier est complété par un 

alinéa ainsi rédigé :  
« Ces documents de gestion peuvent prévoir exceptionnel-

lement de laisser certaines surfaces, parcelles ou massifs, en 
libre évolution notamment pour des motifs d’ordre écolo-
gique, paysager, scientifique ou éducatif. La gestion sous 
forme de libre évolution peut être prévue par le propriétaire 
dans le cadre des obligations réelles environnementales 
mentionnées à l’article L. 132–3 du code de l’environne-
ment. » 

Amendement no 412  présenté par M. Chauche, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le code forestier est ainsi modifié : 
1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est ainsi 

modifiée : 
a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 

durable » sont supprimés ; 
b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-

gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases, définies comme les coupes d’un seul tenant 
de la totalité des arbres d’une parcelle sans régénération 
acquise, sont interdites sauf autorisation délivrée par le repré-
sentant de l’État dans le département et pour les bois et forêts 
des particuliers, après avis du Centre national de la propriété 
forestière. L’autorisation est délivrée à condition que la coupe 
soit justifiée par une situation d’impasse sanitaire, définie par 
un état de santé des arbres fortement compromis et par une 
absence de régénération naturelle de qualité et suffisante. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases selon les critères établis au I, auquel cas l’auto-
risation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : « d’une 
surface supérieure à un seuil arrêté par la même autorité dans 
les mêmes conditions » sont remplacés par les mots : 
« encadrée selon les modalités prévues à l’article L. 124–5– 
1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété par 
les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11, après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 413  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
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M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
Le code forestier est ainsi modifié : 
1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est 

ainsi modifiée : 
a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 

durable » sont supprimés ; 
b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-

gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases de feuillus, définies comme les coupes d’un 
seul tenant de la totalité des arbres feuillus d’une parcelle 
sans régénération acquise, sont interdites sauf autorisation 
délivrée par le représentant de l’État dans le département 
et pour les bois et forêts des particuliers, après avis du 
Centre national de la propriété forestière. L’autorisation est 
délivrée à condition que la coupe soit justifiée par une situa-
tion d’impasse sanitaire, définie par un état de santé des 
arbres fortement compromis et par une absence de régéné-
ration naturelle de qualité et suffisante. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases de feuillus selon les critères établis au I, auquel 
cas l’autorisation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : 
« d’une surface supérieure à un seuil arrêté par la même 
autorité dans les mêmes conditions » sont remplacés par 
les mots : « encadrée selon les modalités prévues à l’article 
L. 124–5–1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété 
par les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11, après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 132  présenté par Mme Pochon, 
Mme Belluco, M. Thierry, Mme Arrighi, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, 
Mme Pasquini, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
Mme Taillé-Polian. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  
L’article L. 124–5 du code forestier est ainsi rédigé : 
« Art. L. 124–5. – I. – Dans les bois et forêts sont inter-

dites les coupes rases ou coupes à blanc, définies comme 
l’abattage en un seul tenant de la totalité des arbres d’une 

parcelle, sur une surface de plus de 2 hectares, sauf en cas 
d’impasse sanitaire, constatée par une autorité compétente 
dans des conditions définies par décret. 

« II. – Toute coupe rase sur une surface comprise entre 0,5 
et 2 hectares ne peut être réalisée que sur autorisation du 
représentant de l’État dans le département, après avis, pour 
les bois et forêts des particuliers, du Centre national de la 
propriété forestière.  

« III. – L’impasse sanitaire mentionnée au I est définie par 
décret selon deux critères : 

« 1° Un état sanitaire fortement compromis, défini par au 
moins 50 % du couvert arborescent constitué d’arbres 
présentant au moins 50 % de branches fines mortes ou de 
défoliation ; 

« 2° Une absence de régénération naturelle. 

« IV. – L’interdiction mentionnée au I est intégrée aux 
documents d’orientation et de gestion prévus aux articles 
L. 122–1 à L. 122–3. » 

Amendement no 414  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le code forestier est ainsi modifié : 

1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est ainsi 
modifiée : 

a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 
durable » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-
gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases, définies comme les coupes d’un seul tenant 
de la totalité des arbres d’une parcelle sans régénération 
acquise, d’une surface supérieure à 2 hectares, sont interdites 
sauf autorisation délivrée par le représentant de l’État dans le 
département et pour les bois et forêts des particuliers, après 
avis du Centre national de la propriété forestière. L’autorisa-
tion est délivrée à condition que la coupe soit justifiée par 
une situation d’impasse sanitaire, définie par un état de santé 
des arbres fortement compromis et par une absence de 
régénération naturelle de qualité et suffisante. Le calcul des 
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surfaces tient compte des coupes rases cumulées au cours des 
cinq dernières années sur des parcelles contigües appartenant 
à un même propriétaire. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases selon les critères établis au I, auquel cas l’auto-
risation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : 
« d’une surface supérieure à un seuil arrêté par la même 
autorité dans les mêmes conditions » sont remplacés par 
les mots : « encadrée selon les modalités prévues à l’article 
L. 124–5–1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété 
par les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11, après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 415  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le code forestier est ainsi modifié : 

1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est 
ainsi modifié : 

a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 
durable » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-
gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases de feuillus, définies comme les coupes d’un 
seul tenant de la totalité des arbres feuillus d’une parcelle 
sans régénération acquise, d’une surface supérieure à 2 
hectares, sont interdites sauf autorisation délivrée par le 
représentant de l’État dans le département et pour les bois 
et forêts des particuliers, après avis du Centre national de la 
propriété forestière. L’autorisation est délivrée à condition 
que la coupe soit justifiée par une situation d’impasse 
sanitaire, définie par un état de santé des arbres fortement 
compromis et par une absence de régénération naturelle de 

qualité et suffisante. Le calcul des surfaces tient compte des 
coupes rases cumulées au cours des cinq dernières années sur 
des parcelles contigües appartenant à un même propriétaire. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases de feuillus selon les critères établis au I, auquel 
cas l’autorisation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : « d’une 
surface supérieure à un seuil arrêté par la même autorité dans 
les mêmes conditions » sont remplacés par les mots : 
« encadrée selon les modalités prévues à l’article L. 124–5– 
1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété par 
les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11 , après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 416  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le code forestier est ainsi modifié : 

1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est ainsi 
modifié : 

a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 
durable » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-
gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases, définies comme les coupes d’un seul tenant 
de la totalité des arbres d’une parcelle sans régénération 
acquise, sont interdites dans les parcs naturels régionaux 
sauf autorisation délivrée par le représentant de l’État dans 
le département et pour les bois et forêts des particuliers, après 
avis du Centre national de la propriété forestière. L’autorisa-
tion est délivrée à condition que la coupe soit justifiée par 
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une situation d’impasse sanitaire, définie par un état de santé 
des arbres fortement compromis et par une absence de 
régénération naturelle de qualité et suffisante. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases selon les critères établis au I, auquel cas l’auto-
risation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : 
« d’une surface supérieure à un seuil arrêté par la même 
autorité dans les mêmes conditions » sont remplacés par 
les mots : « encadrée selon les modalités prévues à l’article 
L. 124–5–1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété 
par les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11 , après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 418  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le code forestier est ainsi modifié : 

1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est 
ainsi modifiée : 

a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 
durable » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-
gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases, définies comme les coupes d’un seul tenant 
de la totalité des arbres d’une parcelle sans régénération 
acquise, sont interdites dans les parcs nationaux sauf autori-
sation délivrée par le représentant de l’État dans le départe-
ment et pour les bois et forêts des particuliers, après avis du 
Centre national de la propriété forestière. L’autorisation est 
délivrée à condition que la coupe soit justifiée par une situa-

tion d’impasse sanitaire, définie par un état de santé des 
arbres fortement compromis et par une absence de régéné-
ration naturelle de qualité et suffisante. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases selon les critères établis au I, auquel cas l’auto-
risation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : « d’une 
surface supérieure à un seuil arrêté par la même autorité dans 
les mêmes conditions » sont remplacés par les mots : 
« encadrée selon les modalités prévues à l’article L. 124–5– 
1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété par 
les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11, après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ». 

Amendement no 417  présenté par Mme Couturier, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 15, insérer l’article suivant :  

Le code forestier est ainsi modifié : 

1° La section 2 du chapitre IV du titre II du livre Ier est ainsi 
modifiée : 

a) À la fin de l’intitulé, les mots : « à défaut de gestion 
durable » sont supprimés ; 

b) Il est ajouté un article L. 124–5–1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 124–5–1. – I. – Pour limiter le risque de propa-
gation des incendies et mieux protéger la biodiversité, les 
coupes rases, définies comme les coupes d’un seul tenant 
de la totalité des arbres d’une parcelle sans régénération 
acquise, sont interdites dans les zones Natura 2000 sauf 
autorisation délivrée par le représentant de l’État dans le 
département et pour les bois et forêts des particuliers, après 
avis du Centre national de la propriété forestière. L’autorisa-
tion est délivrée à condition que la coupe soit justifiée par 
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une situation d’impasse sanitaire, définie par un état de santé 
des arbres fortement compromis et par une absence de 
régénération naturelle de qualité et suffisante. 

« II. – Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles est délivrée l’autorisation mentionnée au 
I. 

« III. – Les documents d’aménagement mentionnés à 
l’article L. 212–1 peuvent exceptionnellement autoriser des 
coupes rases selon les critères établis au I, auquel cas l’auto-
risation prévue n’est pas requise. » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 124–6, les mots : « d’une 
surface supérieure à un seuil arrêté par la même autorité dans 
les mêmes conditions » sont remplacés par les mots : 
« encadrée selon les modalités prévues à l’article L. 124–5– 
1 » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 312–5 est complété par 
les mots : « sans préjudice de l’article L. 124–5–1 » ; 

4° Au dernier alinéa de l’article L. 312–11, après la 
référence : « L. 124–5 », est ajoutée la référence : « , 
L. 124–5–1 ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 1535 

sur l’article 9 ter de la proposition de loi visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque incendie 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 74 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 36 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 29 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, M. Mathieu Lefèvre, 
M. Jean-François Lovisolo, M. Bastien Marchive, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Sophie Panonacle, 
M. Didier Paris, M. Jean-Pierre Pont, M. Jean-François 
Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl et 
M. David Valence. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 17 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Victor Catteau, 
M. Roger Chudeau, Mme Annick Cousin, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, Mme Julie 
Lechanteux, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 15 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. David 
Guiraud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, Mme Mathilde Panot, M. Sébastien 
Rome et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Xavier Breton et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 3 

Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette et M. Jimmy 
Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 1 

M. Xavier Albertini. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte Garin et 
Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1536 

sur l’amendement de rédaction globale no 37 (rect.) de M. de Lépinau à 
l’article 10 (supprimé) de la proposition de loi visant à renforcer la 
prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 102 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 31 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 43 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Jean-Philippe 
Ardouin, Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
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Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Bastien 
Marchive, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

M. Xavier Batut. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 26 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, Mme Pascale 
Bordes, M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger 
Chudeau, Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 17 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 5 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. Alexandre 
Portier, Mme Nathalie Serre et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie 
Mette et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

Mme Chantal Jourdan. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Xavier Albertini et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 4 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Véronique Besse. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Anne-Laure Blin a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 1537 

sur l’amendement no 4 de M. Gillet après l’article 10 de la proposition 
de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensifi-
cation et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 135 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 130 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 1 

Mme Patricia Lemoine. 

Contre : 52 

M. Damien Adam, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, 
M. Éric Girardin, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Mathieu Lefèvre, M. Jean-François Lovisolo, M. Bastien 
Marchive, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, M. Jean- 
Pierre Pont, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand 
Sorre, M. David Valence, Mme Corinne Vignon et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 
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Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 32 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 23 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Xavier Breton. 

Contre : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Éric Pauget. 

Abstention : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Xavier Albertini et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 3 

M. André Chassaigne, M. Marcellin Nadeau et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Patricia Lemoine a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 1538 

sur l’amendement no 3 de M. Gillet après l’article 10 de la proposition 
de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensifi-
cation et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 131 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 1 

Mme Marie Guévenoux. 

Contre : 52 

M. Damien Adam, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise 
Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, 
M. Éric Girardin, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Bastien Marchive, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Didier 
Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 31 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
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Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Kévin Mauvieux, 
M. Nicolas Meizonnet, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 23 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, Mme Martine Etienne, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Xavier Breton et Mme Marie-Christine Dalloz. 

Contre : 2 

M. Jean-Luc Bourgeaux et M. Éric Pauget. 

Abstention : 1 

Mme Annie Genevard. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott et M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Xavier Albertini et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, Mme Marie Pochon 
et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 3 

M. André Chassaigne, M. Marcellin Nadeau et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Marie Guévenoux a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 1539 

sur l’amendement no 2 de M. Gillet après l’article 10 de la proposition 
de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensifi-
cation et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 132 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 55 

M. Damien Adam, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Xavier Batut, 
Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, 
M. Éric Girardin, Mme Marie Guévenoux, M. Philippe 
Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Guillaume Kasbarian, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Xavier Roseren, M. Jean-François 
Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, M. David Valence, Mme Corinne 
Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 33 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
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M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, M. Emeric Salmon et 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 22 

Mme Ségolène Amiot, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Charlotte Leduc, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, Mme Manon Meunier, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Xavier Breton. 

Contre : 3 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Éric Pauget et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Abstention : 2 

Mme Annie Genevard et Mme Nathalie Serre. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 8 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott et 
M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Xavier Albertini et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 3 

M. André Chassaigne, M. Marcellin Nadeau et M. Hubert 
Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Claire Guichard a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 1540 

sur l’amendement no 303 de Mme Belluco à l’article 13 de la propo-
sition de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 65 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, M. Benoît Bordat, 
M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale 
Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis 
Izard, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Barbara Pompili, 
M. Jean-Pierre Pont, M. Charles Rodwell, M. Jean-François 
Rousset, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 39 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Pierre Meurin, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
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Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 22 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel, Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 12 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino 
Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Annie 
Genevard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Nicolas 
Ray, Mme Isabelle Valentin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette et 
M. Hubert Ott. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 3 

Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit et M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Marie Pochon et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Abstention : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Contre : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1541 

sur l’amendement no 537 de M. Meurin à l’article 13 de la proposition 
de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensifi-
cation et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 69 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 43 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Contre : 1 
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Mme Christine Engrand. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 21 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 10 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Yannick 
Neuder, M. Nicolas Ray, Mme Isabelle Valentin et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 1 

M. Jean-Luc Bourgeaux. 

Abstention : 3 

Mme Émilie Bonnivard, Mme Annie Genevard et M. Éric 
Pauget. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, 
Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Nicolas Turquois et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 4 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Luc Lamirault et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh et M. Jérémie 
Iordanoff. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1542 

sur l’article 13 de la proposition de loi visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque incendie 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 179 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 178 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 69 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Xavier Batut, Mme Fanta Berete, 
M. Benoît Bordat, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël 
Gérard, M. Éric Girardin, Mme Marie Guévenoux, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick 
Haury, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, M. Denis 
Masséglia, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 43 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
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Meizonnet, M. Pierre Meurin, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie, M. Lionel Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 21 

Mme Ségolène Amiot, M. Sylvain Carrière, Mme Catherine 
Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 14 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Bazin-Malgras, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Annie 
Genevard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Nicolas 
Ray, Mme Isabelle Valentin et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 12 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, M. Laurent Esquenet-Goxes, 
Mme Florence Lasserre, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Nicolas Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Contre : 1 

Mme Sandrine Josso. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 6 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
M. Luc Lamirault, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 5 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff et Mme Sandra Regol. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Sandrine Josso a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 1543 

sur l’amendement no 113 de M. Tivoli à l’article 15 de la proposition 
de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre l’intensifi-
cation et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 69 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta 
Berete, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane 
Métayer, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Charles 
Rodwell, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, M. David Valence, 
Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 46 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
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M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris 
Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine 
Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Matthieu Marchio, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Pierre Meurin, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché de la 
Pagerie et M. Lionel Tivoli. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 21 

Mme Ségolène Amiot, M. Manuel Bompard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Manon Meunier, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 7 

M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Annie 
Genevard, M. Vincent Seitlinger et Mme Isabelle Valentin. 

Contre : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, M. Dino 
Cinieri, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget et M. Alexandre 
Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 14 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Géraldine Bannier, M. Laurent 
Croizier, Mme Mathilde Desjonquères, M. Laurent Esquenet- 
Goxes, M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, Mme Florence 
Lasserre, Mme Delphine Lingemann, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et 
M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 1 

M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, M. Luc Lamirault et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 1 

M. Thierry Benoit. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 3 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh et M. Jérémie 
Iordanoff. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Hubert Wulfranc. 

Abstention : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1544 

sur l’amendement no 492 de Mme Le Feur à l’article 15 de la propo-
sition de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 162 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 118 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 79 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Marie Lebec, 
M. Vincent Ledoux, M. Mathieu Lefèvre, Mme Patricia 
Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, Mme Laurence 
Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis 
Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier Martin, 
M. Denis Masséglia, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, M. Charles 
Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 42 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Thibaut François, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
Mme Mathilde Paris, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon et 
M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Florian Chauche, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte Leduc, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. William 
Martinet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 14 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Annie Genevard, 
M. Maxime Minot, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
Mme Isabelle Périgault, M. Vincent Seitlinger, Mme Isabelle 
Valentin et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 12 

Mme Anne-Laure Babault, M. Laurent Croizier, Mme Mathilde 
Desjonquères, M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Nicolas 
Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Lingemann. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 4 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Carel, 
M. Luc Lamirault, M. Jérémie Patrier-Leitus et M. Vincent 
Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine 
Froger, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1545 

sur l’amendement no 155 de Mme Pochon à l’article 15 de la propo-
sition de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 51 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 78 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, M. Christophe 
Marion, M. Didier Martin, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane 
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Métayer, M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre 
Pont, Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane Vojetta et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Laurence Maillart-Méhaignerie. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 38 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie 
Galzy, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Daniel 
Grenon, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Julie Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Matthieu Marchio, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Mathilde Paris, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, Mme Manon 
Meunier, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 14 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Dino Cinieri, 
Mme Annie Genevard, M. Olivier Marleix, M. Maxime 
Minot, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, Mme Isabelle 
Périgault, M. Vincent Seitlinger, Mme Isabelle Valentin et 
M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 1 

M. Hubert Ott. 

Contre : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Sandrine Josso, 
Mme Florence Lasserre, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Nicolas 
Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 3 

Mme Agnès Carel, M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine 
Froger, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1546 

sur l’amendement no 74 de M. Delautrette et les amendements identi-
ques suivants à l’article 15 de la proposition de loi visant à renforcer 
la prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du 
risque incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 155 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 52 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 78 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Éric Bothorel, 
Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, Mme Mireille Clapot, 
Mme Fabienne Colboc, M. Dominique Da Silva, 
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Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Alexis Izard, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Emmanuel Lacresse, M. Pascal 
Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Jean-François Lovisolo, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane Métayer, 
M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
Mme Sophie Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, Mme Cécile 
Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Jean-François Rousset, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette 
Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, 
M. David Valence, Mme Corinne Vignon, M. Stéphane 
Vojetta et M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 36 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Jérôme Buisson, M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, 
Mme Annick Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Julie 
Lechanteux, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France Lorho, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Mathilde Paris, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric 
Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Charlotte Leduc, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Pascale Martin, M. William Martinet, Mme Manon 
Meunier, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Adrien Quatennens, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
M. Matthias Tavel et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 2 

M. Hubert Brigand et M. Yannick Neuder. 

Contre : 11 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, M. Jean- 
Luc Bourgeaux, M. Dino Cinieri, Mme Annie Genevard, 
M. Maxime Minot, M. Éric Pauget, Mme Isabelle Périgault, 
M. Vincent Seitlinger, Mme Isabelle Valentin et M. Alexandre 
Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, M. Luc Geismar, 
Mme Sandrine Josso, Mme Florence Lasserre, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Nicolas 
Turquois et M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 1 

Mme Delphine Lingemann. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 4 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard 
Leseul et M. Philippe Naillet. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

M. Luc Lamirault et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 6 

M. Jean-Félix Acquaviva, M. Jean-Louis Bricout, Mme Martine 
Froger, M. Laurent Panifous, M. Benjamin Saint-Huile et 
M. David Taupiac. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1547 

sur l’amendement no 124 de Mme Pochon et l’amendement identique 
suivant à l’article 15 de la proposition de loi visant à renforcer la 
prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 133 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 41 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Renaissance (171) 

Contre : 74 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Mounir Belhamiti, Mme Fanta 
Berete, M. Éric Bothorel, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Didier 
Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre 
Pont, Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Le Feur. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 27 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick 
Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée 
Houssin, M. Laurent Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Mathilde Paris, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. François Piquemal, 

M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1548 

sur l’amendement no 125 de Mme Pochon et l’amendement identique 
suivant à l’article 15 de la proposition de loi visant à renforcer la 
prévention et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 134 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 43 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 1 
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Mme Laurence Maillart-Méhaignerie. 

Contre : 73 

M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, M. Éric 
Bothorel, Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
M. Dominique Da Silva, Mme Christine Decodts, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël Giraud, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, M. Bastien Marchive, 
M. Louis Margueritte, M. Christophe Marion, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Lysiane Métayer, 
Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Anne-Laurence Petel, Mme Béatrice Piron, 
Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre Pont, Mme Cécile 
Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Xavier Roseren, M. Jean- 
François Rousset, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca Thevenot, M. David 
Valence, Mme Corinne Vignon et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Le Feur. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Abstention : 26 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick 
Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Mathilde Paris, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 29 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 

Piquemal, M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, M. Matthias Tavel, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 3 

M. Stéphane Delautrette, Mme Chantal Jourdan et M. Gérard 
Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 7 

M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, 
Mme Sandra Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

M. André Chassaigne et M. Hubert Wulfranc. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 1549 

sur l’article 15 de la proposition de loi visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque incendie 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 128 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 75 
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M. Damien Adam, Mme Sabrina Agresti-Roubache, M. Éric 
Alauzet, M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Fanta Berete, M. Éric 
Bothorel, Mme Chantal Bouloux, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, 
Mme Mireille Clapot, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, M. Dominique Da Silva, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, 
M. Joël Giraud, Mme Marie Guévenoux, Mme Claire 
Guichard, M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, 
Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Emmanuel Lacresse, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Marie Lebec, M. Vincent Ledoux, M. Mathieu 
Lefèvre, Mme Patricia Lemoine, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Bastien Marchive, M. Louis Margueritte, 
M. Christophe Marion, M. Didier Martin, M. Denis 
Masséglia, Mme Lysiane Métayer, Mme Marjolaine 
Meynier-Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie Panonacle, M. Didier 
Paris, M. Emmanuel Pellerin, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Béatrice Piron, Mme Barbara Pompili, M. Jean-Pierre 
Pont, Mme Cécile Rilhac, M. Charles Rodwell, M. Xavier 
Roseren, M. Jean-François Rousset, Mme Laetitia Saint- 
Paul, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Violette Spillebout, Mme Sarah Tanzilli, Mme Prisca 
Thevenot, M. David Valence, Mme Corinne Vignon et 
M. Jean-Marc Zulesi. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 26 

M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Jérôme Buisson, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, Mme Annick 
Cousin, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Thierry Frappé, 
M. Yoann Gillet, M. Daniel Grenon, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Mathilde Paris, M. Julien Rancoule, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et M. Emeric Salmon. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Abstention : 28 

Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, M. Manuel 
Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Florian Chauche, Mme Catherine Couturier, 
M. Hendrik Davi, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 

Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, Mme Élise Leboucher, Mme Charlotte 
Leduc, Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
M. William Martinet, Mme Manon Meunier, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Adrien Quatennens, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Aurélie Trouvé et 
M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Annie Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Éric 
Pauget et M. Vincent Seitlinger. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 10 

Mme Anne-Laure Babault, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Luc Geismar, Mme Sandrine Josso, Mme Florence 
Lasserre, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Élodie Jacquier-Laforge (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

M. Stéphane Delautrette et Mme Chantal Jourdan. 

Abstention : 1 

M. Gérard Leseul. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 1 

M. Luc Lamirault. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Pour : 6 

Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon, Mme Sandra 
Regol et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 1 

M. André Chassaigne. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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